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Perpignan, le 14 janvier 2022, 

 

Réponse écrite du président du centre de gestion de la fonction publique territoriale des Pyrénées-
Orientales (CDG 66) au rapport d’observations définitives (ROD) de la Chambre régionale des 

comptes (CRC) d’Occitanie 

 

1ère partie 

À la lecture du rapport définitif de la Chambre, il apparaît essentiel à l’ordonnateur 
d’apporter des éléments de contexte qui permettront à chacun d’obtenir l’information complète 
sur la situation passée et actuelle de la gestion du CDG 66, ainsi que sur ses perspectives d’avenir. 

Un nouveau cycle s’est ouvert en 2012 avec la mise en place d’une nouvelle gouvernance. Le CDG 
était jusqu’alors concentré sur des missions historiques (organisation de concours catégorie C, 
gestion des carrières…) et ne faisait pas état d’ambition pour développer ses activités, prendre en 
considération les nouveaux besoins qui se faisaient jour chez les employeurs publics locaux compte 
tenu de l’évolution de l’environnement territorial, en particulier des enjeux de la gestion des 
ressources humaines, ou nouer des partenariats (coopération régionale pour la mutualisation de 
l’organisation des concours par exemple…)  

De fait, l’évaluation du financement de l’établissement et de ses missions ne paraissait pas être un 
enjeu susceptible de faire débat dans le sens où cela aurait pu être un outil au service du 
développement des missions. 

Telles sont les raisons pour lesquelles l’ordonnateur, accompagné par son conseil d’administration, a 
souhaité orienter l’établissement sur des axes stratégiques visant à prendre en compte les nouveaux 
besoins des employeurs locaux en matière de gestion des ressources humaines dans la fonction 
publique territoriale (I) et à permettre au CDG de se projeter dans l’avenir comme un établissement 
moderne, intégré dans la coordination régionale et moteur (II). 

I- Les axes stratégiques développés, tant en interne qu’en externe … 

A. Une politique RH interne inscrite dans une logique d’optimisation des moyens 

Face à la diminution des effectifs d’encadrement, notamment, la montée en compétences, les 
redéploiements internes et la gestion transversale ont été privilégiés. Cette démarche a permis de 
travailler la résilience de l’organisation dans une logique d’exemplarité par rapport aux communes 
et établissements affiliés à l’heure de la réforme territoriale.  

L’établissement compte en 2022 le même nombre d’agents qu’en 2001, alors que le niveau de 
services et les missions ont été considérablement augmentés. 
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B. Trois axes stratégiques pour accompagner les collectivités dans les mutations territoriales 

Le premier axe concerne l’emploi territorial. Il vise à développer l’attractivité des métiers de la FPT 
pour répondre aux besoins des employeurs publics locaux concernant les métiers en tension et la 
gestion des compétences, en dynamisant la « pépinière départementale » des missions temporaires 
(brigade de remplacement), en favorisant les démarches inclusives au travail (prise en compte du 
handicap en partenariat avec le FIPHFP ; promotion de l’égalité femmes-hommes au travail), en 
valorisant les métiers de la FPT (partenariat avec le GRETA, l’Université…),  

Le deuxième axe consiste à aider les employeurs publics locaux dans leur responsabilité sociale pour 
renforcer la qualité de vie au travail (prévention des risques professionnels, y compris les RPS, aide à 
la mise en place du document unique, développement de la fonction d’inspection ; médecine 
préventive, assurance statutaire, maintien dans l’emploi, reclassement…) 

Le troisième axe, enfin, vise à développer les missions facultatives dans des domaines de 
compétences qui engagent directement la responsabilité des élus locaux : hygiène et sécurité 
(document unique), RGPD, médiation.  

Sans oublier la création de nombreux services. Sur l’emploi : aide à la mobilité, bilan de 
compétences, accompagnement au projet professionnel, aide au recrutement, maintien dans 
l’emploi, reclassement, emploi handicap … 

II- …permettent à l’établissement de se projeter dans l’avenir comme un CDG moderne, intégré 
dans la coordination régionale et moteur 

Le développement des missions, dénotant la confiance retrouvée des employeurs publics locaux, 
s’est logiquement accompagné de l’acquisition de nouveaux locaux pour favoriser les synergies 
entre les partenaires et devenir une maison des collectivités, en lien étroit avec l’AMF 66 (Guy Ilary). 

En outre, la participation active du CDG 66 aux travaux de la coopération régionale a permis de 
sécuriser juridiquement l’organisation des concours par exemple (harmonisation des pratiques), de 
mutualiser les expertises et de réduire les coûts… 

Ainsi, le CDG se donne tous les moyens pour se projeter dans l’avenir avec des capacités financières 
préservées et des marges de progression.  

 

2ème partie 

S’agissant maintenant des treize recommandations formalisées par la Chambre, auxquelles 
le CDG 66 souscrit pleinement, l’ordonnateur souhaite cependant apporter des précisions et 
informations nouvelles, voire des justifications dans certains cas. 

En outre, il est à noter que le CDG a engagé une démarche de sécurisation des procédures 
administratives qui, bien qu’imparfaites, ont été mises en place depuis 2014 (mandatures du 
président Garrabé). 

Dès lors, l’enjeu est de poursuivre ce processus d’amélioration continue et de préciser la trajectoire 
de l’établissement dans le sens de l’exemplarité et d’un projet plus affirmé. 

A ce titre, des mesures sont prises et des actions engagées.  

 

Recommandation 1 : mise en œuvre en cours. Réflexion engagée au niveau des tarifs ; un groupe 
de travail avec des élus va être mis en place pour le prochain CA. 

Recommandation 2 : totalement mise en œuvre (cf. annexe arrêté du 28 septembre 2001, arrêté du 
22 décembre 2020, délibération n°144DE du 19 novembre 2020 et délibération n°177-DE du 12 
octobre 2021 apportant toutes les précisions sollicitées par la CRC) 
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Recommandation 3 : mise en œuvre en cours. Groupe de travail avec des élus constitué lors du CA 
du 12 octobre 2021. 

Recommandation 4 : mise en œuvre en cours (réflexion engagée). 

Recommandation 5 : totalement mise en œuvre. 

Recommandation 6 : totalement mise en œuvre (cf. délibération et avis du CT). 

Recommandation 7 : mise en œuvre en cours. 

Recommandation 8 : totalement mise en œuvre (cf. arrêtés) 

Recommandation 9 : mise en œuvre en cours (réflexion engagée). 

Recommandation 10 : mise en œuvre en cours. 

Recommandation 11 : mise en œuvre (cf. supra 3ème partie et cahier des charges du marché des 
assurances statutaires prenant en compte les recommandations de la CRC sur le marché de la 
médecine préventive). 

Recommandation 12 : mise en œuvre en cours. 

Recommandation 13 : mise en œuvre en cours (CA 2021 et BP 2022). 

 

S’agissant enfin des observations de l Chambre sur les marchés (achat de véhicule et médecine 
préventive), l’ordonnateur souhaite apporter des précisions. 

 

3ème partie   

 Le marché d’achat de véhicule 

Le Centre de Gestion ne partage pas l’analyse de la Chambre en ce qu’elle relève un 
nombre important d’irrégularités relatives à ce marché. Il reconnait toutefois une erreur liée à la 
confusion entre les deux lots au stade de l’analyse ainsi qu’une relative insuffisance du rapport 
d’analyse qui étayent l’analyse de gestion de la Chambre quant à l’insuffisance de la fonction 
achat du Centre de Gestion à laquelle il convient de remédier (conf. réponse sur § 5.3.). 

Concernant les irrégularités relevées en nombre par la Chambre, le Centre de Gestion 
entend y répondre pour démontrer l’absence de manquement au respect des principes de 
transparence et d’égalité de traitement des candidats à ce marché. 

Le Centre de Gestion entend tout d’abord relever que si le montant estimatif du marché 
(deux lots cumulés) était supérieur à 40 000 € HT, il était largement inférieur au seuil de 90 000 € HT. En 
dessous de ce seuil de 90 000 € HT, l’acheteur public n’a pas l’obligation de publier un avis d’appel 
public à concurrence (AAPC) sur un support imposé mais peut opter, en fonction de la nature et du 
montant du marché, pour une consultation directe d’opérateurs économiques ou la publication 
d’un AAPC sur un support non imposé. En procédant à la publication d’un AAPC au BOAMP, 
modalité de publicité imposée pour les marchés dépassant le seuil de 90 000 € HT, le Centre de 
Gestion a opté pour une publicité à diffusion large, favorisant ainsi une concurrence maximale et ce 
alors même que le montant du marché ne l’y contraignait pas et qu’il aurait régulièrement pu cibler 
les opérateurs économiques à consulter (consultation directe d’opérateurs économiques, ou 
publication sur un support à diffusion moins large). 

Le Centre de Gestion ne partage pas les observations conjoncturelles de la Chambre 
relatives au délai de remise des offres. En l’espèce, le délai de remise des propositions était de 24 
jours, et le marché ne présentait pas de complexité particulière de sorte qu’il ne nécessitait pas un 
temps excessif pour la préparation de l’offre. Le juge administratif a admis que le délai de 21 jours 
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était un délai suffisant pour satisfaire aux dispositions de l’article R.2151-1 du code de la commande 
publique1. Sur ce point d’ailleurs, aucun des deux candidats, qui ont chacun remis leur proposition 
en temps et en heure, n’a sollicité de prolongation du délai de remise des plis. 

Le Centre de Gestion ne partage pas non plus les observations de la Chambre sur la question 
de la réception des offres par courriel qui, selon la Chambre, « contrevient au règlement de la 

consultation, ne garantit pas le respect des principes de transparence et d’égalité de traitement. 
[La Chambre] considère que le CDG66 aurait dû éliminer la candidature, soit demander la 

régularisation de cette candidature ». 

Le règlement de la consultation indique : « Si une nouvelle offre est envoyée par voie 

électronique par le même candidat, celle-ci annule et remplace l’offre précédente. » 

Le Centre de Gestion confirme que le candidat A lui ayant fait part de difficultés rencontrées 
pour télétransmettre l’ensemble des documents sur la plateforme de dématérialisation, il l’a invité à 
transmettre une nouvelle proposition par courriel. 

Une première offre a donc été déposée sur le profil d’acheteur, conformément aux 
dispositions du règlement de la consultation et une « nouvelle offre » a été envoyée par courriel sur 
l’adresse mail de l’ordonnateur. En l’absence de précision quant à l’obligation d’effectuer la 
transmission d’une « nouvelle offre » sur le profil d’acheteur, la transmission effectuée par courriel 
correspond bien à un envoi « par voie électronique », conforme non seulement au règlement de 
consultation mais également de l’article R.2132-7 du code de la commande publique. Il s’ensuit que 
la réception de l’offre de la société A ne contrevient pas au respect des principes de transparence 
et d’égalité de traitement et que le Centre de Gestion n’avait donc ni à éliminer ce candidat, ni à 
solliciter une régularisation. 

Concernant ensuite l’absence de production du « registre de dépôt des offres » relevée par 
la Chambre, le Centre de Gestion indique qu’aucune disposition du code de la commande 
publique n’exige la tenue d’un registre de dépôt des offres. Ceci étant, le Centre de Gestion a bien 
été en mesure de fournir la justification des dépôts des dossiers par les deux candidats. 

La Chambre observe également l’absence de « pondération et de hiérarchisation des 
différents « sous-critères » de la valeur technique (…) laissant de fait une marge importante au CDG 
dans la notation des offres » ainsi qu’une analyse des offres reposant sur certains éléments « erronés 
». 

Une reprise analytique des observations de la Chambre permet en effet de relever deux 
difficultés quant à l’analyse des offres. Si le Centre de Gestion ne partage pas l’analyse de la 
Chambre en ce qui concerne un défaut de pondération et de hiérarchisation de sous-critères liés à 
la valeur technique de l’offre dans la mesure où le Centre de Gestion a entendu adopter une 
approche globale de la valeur technique sur la base d’éléments d’appréciation, listés au règlement 
de la consultation et donc régulièrement portés à la connaissance des candidats2, il admet une 
erreur de référentiel technique dans le cadre de l’analyse de l’élément «  performances du véhicule 

en matière de protection de l’environnement » . 

Toutefois, le Centre de Gestion observe que cette erreur est sans conséquence puisque en 
réitérant l’analyse avec le bon indice, l’offre retenue présente toujours la meilleure valeur technique.  

En outre, contrairement à ce que la Chambre soutient s’agissant de l’élément « service après-
vente », il ne s’agit pas là d’une neutralisation du « sous-critère » mais de l’attribution d’une notation 
équivalente s’agissant de cet élément d’appréciation. 

Au stade du rapport, s’agissant des caractéristiques techniques, performance et 
équipements, le rapport mentionne la motorisation et le modèle. En faisant référence au modèle, le 

 
1 Voir par exemple TA MONTPELLIER, 22 juin 2018, n° 1802626. 
2 Comme l’admet la jurisprudence CE, 18 juin 2010, n° 337377. Approche récemment transposée aux procédures 
adaptées : CAA NANTES, 5 février 2021, n° 19NT04272. 
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Centre de Gestion a entendu valider le degré d’équipement, similaire pour les deux offres mais il 
reconnait à cet égard que le rapport d’analyse est trop succinct et qu’il aurait dû reprendre 
précisément le degré d’équipement de chaque véhicule proposé. 

La Chambre relève ensuite, pour le lot n°1, que « l’appréciation du critère « délai de livraison 
» se fonde, s’agissant du concurrent retenu sur un délai très avantageux qui n’a pu être justifié par 
aucune des pièces de l’offre ». Le Centre de Gestion ne partage pas cette analyse dans la mesure 
où il n'existe pour l'acheteur aucune obligation générale de vérification de l'exactitude des offres 
qui n’ont qu’un caractère déclaratif, hormis l’hypothèse où la valeur des offres est appréciée par 
référence à une caractéristique technique particulière3. 

On rappellera sur ce point que le critère du délai de livraison a été analysé sur la base de la 
déclaration des candidats, soit pour la société attributaire : 1 mois à compter de la notification avec 
mise en place de véhicules de prêt sur le délai annoncé. 

Si le confinement national décrété le 17 mars 2020, et l’interruption des chaines de production 
qui en a été la conséquence, a rendu impossible le respect des délais annoncés, le titulaire a 
régulièrement mis à disposition du Centre de Gestion des véhicules de prêt et ce jusqu’à la livraison. 

S’agissant de l’acte d’engagement du candidat retenu, la Chambre relève qu’il : « est signé 
du conseiller commercial qui ne justifie pas du pouvoir d’engager la société ». Or, la position de la 
jurisprudence administrative en la matière est la suivante : « qu'une offre ne saurait être regardée, 

par elle-même, comme irrégulière, au seul motif que le pouvoir adjudicateur ne dispose pas des 

documents attestant que le signataire de l'acte d'engagement est habilité à représenter l'entreprise 

candidate »4. Ainsi, l’absence de justification du pouvoir d’engager la société de la part du 
signataire n’a aucune conséquence sur la régularité de l’acte d’engagement et, plus généralement 
de l’offre. 

En dernier lieu, le Centre de Gestion ne partage pas l’avis de la Chambre en ce qu’elle 
observe que « « le candidat évincé n’a été informé du rejet de son offre que par un courrier reçu, 
selon accusé de réception, le 24 février 2020. L’acte d’engagement ayant été signé le 12 février 
2020, le concurrent évincé a ainsi été privé d’exercer un recours précontractuel, devenu irrecevable 
après la signature de l’acte d’engagement ». 

 

Il y a lieu de relever que le courrier de notification du rejet de l’offre a été établi le jour même 
de la signature de l’acte d’engagement, à savoir le 17 février 2020, ce qui est parfaitement possible 
puisqu’en procédure adaptée, aucun délai n’est à respecter entre l’information des candidats 
évincés et la signature du marché5. 

Les observations de la Chambre se fondent sur le régime des procédures formalisées alors 
que le marché de véhicules n’entre pas dans cette catégorie juridique. En n’imposant pas de délai 
entre l’information des candidats évincés et la signature du contrat, la jurisprudence admet, par 

 
3 En matière de production de justificatif pour l’appréciation des offres, la position du Conseil d’Etat est la suivante : 
« Considérant que lorsque, pour fixer un critère ou un sous-critère d'attribution du marché, le pouvoir adjudicateur prévoit 
que la valeur des offres sera examinée au regard d'une caractéristique technique déterminée, il lui incombe 

d'exiger la production de justificatifs lui permettant de vérifier l'exactitude des informations données par les 

candidats » CE, 5 Février 2018 – n° 414508. Ainsi, la production de justificatifs est limitée à l’appréciation des 
caractéristiques techniques particulières imposées par l’acheteur public. En autre hypothèse, et notamment en matière de 
délai, il n'existe pour l'acheteur aucune obligation générale de vérification de l'exactitude des offres qui n’ont qu’un 
caractère déclaratif. 
4 CE, 24 février 2016, n° 394945  
5 TA CERGY PONTOISE, 2 mai 2017 : « Considérant que ces dispositions (article 99) n’ont ni pour objet ni pour effet 
d’imposer le respect d’un délai minimal entre la notification de la décision d’attribution aux opérateurs 
économiques ayant présenté une offre et la signature du contrat pour les marchés publics passés selon une 

procédure adaptée ; (…) Considérant qu’il résulte de l’instruction que le marché litigieux a été attribué au terme d’une 
procédure adaptée et que la commune de Nanterre n’était, par suite, soumise à aucune obligation de respect d’un 
délai minimal entre la notification de la décision d’attribution et la signature du contrat ; ». 
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nature, que les candidats évincés d’une procédure adaptée puissent être privés de la possibilité 
d’exercer un référé contractuel. Etant rappelé qu’il existe deux autres voies de recours qui leur 
restent ouvertes, à savoir le référé contractuel et le recours en contestation de la validité du contrat. 

En conclusion, si le Centre de Gestion admet une erreur au stade de l’analyse des offres 
traduisant l’insuffisance de la fonction achat de l’établissement, il conteste toute démonstration d’un 
nombre important d’irrégularités et toute idée de manquement au respect des principes de 
transparence et d’égalité de traitement dans candidats à ce marché. 

 

Le marché de la médecine préventive et l’exécution des marchés publics formalisés 

Le Centre de Gestion prend acte des observations de la chambre en ce que la procédure, 
nonobstant les observations à caractère économique et conjoncturel, est conforme aux 
prescriptions du code la commande publique en matière de respect de délais dans le cadre de la 
mise en concurrence. 

Il est ici rappelé que cette procédure n’a donné lieu qu’à une seule candidature. 

Le Centre de Gestion observe qu’il ne partage pas l’analyse de la chambre relative au 
caractère favorisant de la procédure pour le précédent titulaire du marché. Sur ce point, il est relevé 
que le code de la commande publique a pour objet et effet d’assurer l’accès à la commande 
publique en régulant l’offre en l’état du tissu concurrentiel existant. La commande publique n’a pas 
pour objet l’émergence de l’offre mais l’accès à la commande de l’offre existante. 

Le Centre de Gestion observe qu’il est difficile de pouvoir appréhender au stade de la 
détermination des besoins de la collectivité un état du secteur concurrentiel local/régional/national 
pour déterminer le nombre d’opérateurs susceptibles de pouvoir candidater dans des conditions 
conforme à la libre concurrence dans son périmètre. Le respect des délais portés dans le code de 
la commande publique et une large diffusion de la publicité étant la garantie offerte à la 
concurrence. 

Si les observations conjoncturelles de la chambre sont partagées par le Centre de Gestion, 
elles sont toutefois théoriques et ne reposent sur aucune étude de marché ou données topiques 
permettant de conclure que le respect des délais de procédure et de diffusion de la publicité de la 
commande aurait été de nature à ne pas permettre d’autres offres. 

Dans un souci de concilier la concurrence ainsi que le droit de la commande publique qui a 
vocation à réguler un marché, le prochain marché de la médecine préventive prendra en 
considération les observations de la chambre sans conviction toutefois que des délais plus longs 
soient susceptibles de permettre une émergence de la concurrence. 

 

Le Centre de Gestion prend acte des observations de la chambre relatives aux critères de 
sélection. Les missions de service de médecine préventive étant légalement et règlementairement 
prévues, l’acheteur public a cru pouvoir implicitement y renvoyer au terme d’une rédaction 
générique du critère technique. Dans l’avenir, le marché précisera les sous-critères de l’offre 
technique au regard des modalités de gestion et de suivi individuel de l’état de santé des agents 
selon les publics et pathologies concernés, les modalités de réalisation et de restitution des actions 
sur le milieu de travail selon leur nature et le public concerné, ainsi, par exemple, qu’au regard des 
délais proposés pour les prises de rendez-vous. 

S’agissant de la durée du contrat, l’annualité reconductible permet à l’acheteur public une 
évaluation continue de la qualité de la prestation qui apparait conforme avec une bonne mise en 
œuvre de la satisfaction des besoins. Les reconductions du précédent marché sont significatives de 
la satisfaction de la prestation passée et ne saurait mettre l’ancien prestataire en position de croire 
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que la reconduction est un acquis admis par pratique disqualifiant l’intérêt de la durée annuelle 
expressément reconductible. 

Concernant la formalisation des reconductions annuelles du marché, le Centre de Gestion 
déplore une mise en œuvre insatisfaisante de sa fonction achat dans le suivi administratif du marché 
à laquelle il convient de remédier dans le sens des propositions formulées par la chambre. 

Enfin, la détermination des prix du marché mérite une analyse préalable plus spécifique au 
regard de la nature du marché pour éviter des avenants qui restent toutefois dans les pourcentages 
admis par les règles de la commande public. Là encore, la fonction achat au stade de l’analyse 
des besoins est insuffisante. 

En conséquence, le Centre de Gestion admet que la fonction achat manque en qualité et 
doit donner lieu à la structuration d’un service marché public ou un conventionnement support avec 
une collectivité publique disposant d’un tel service en lien interne avec un référent marché publique 
attaché à la direction générale des services. 

 

 

Le Président, 

                                       

     Robert GARRABÉ. 
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